
 

 
Fonds du sport   Tél.: 031 633 40 60 
Direction de la police et des affaires militaires   Fax: 031 633 54 60 
Kramgasse 20, 3011 Berne   www.pom.be.ch 
 
 

 

Manifestations sportives 
Demande d’octroi d’une subvention à charge du Fonds du sport 

 

 
1. Requérant: ___________________________________________________________________ 
 
2. Membre de l’association cantonale ou régionale: ____________________________________ 

(cf. point 7) 
 
3. Désignation précise de la manifestation: 
 

 
 
 

 
La manifestation a une dimension q régionale, q cantonale ou q nationale voire internationale  
(cochez ce qui convient ? ). 
 

4. Durée/date de la manifestation: __________________________________________________ 
 
5. Lieu de la manifestation: ________________________________________________________ 

 
6. Adresse pour la correspondance: 

 
Nom: _________________________________ Prénom: ________________________________ 
 
Rue: __________________________________ NPA/localité: ___________________________ 
 
Tél. prof.: ______________________________ Portable: _______________________________ 
 
Courriel: ______________________________________________________________________ 

 
 
 
 

 
Date: _________________________ Signature: ________________________________________ 
 
 
 



  Seite 2 

 
 
 
 
 

(à remplir par l’association) 
7. Attestation 
Le responsable de l’association confirme par sa signature l’exactitude des informations transmises 
par le requérant. Il s’assure en outre qu’en vertu des directives du guide publié par la Direction de la 
police et des affaires militaires, le réquérant est en droit de bénéficier de la subvention qu’il 
demande, et atteste du bien-fondé de la demande: 
 
Nom (en majuscules SVP): ________________________ Prénom: ________________________ 
 
Date: __________________________ Signature: _______________________________________ 
 
 
 
 
Dépôt de la demande: 
 
1. La demande doit être présentée avant le début de la manifestation. Les demandes des clubs, des associations ou des 

organisations sportives doivent être remises au responsable de l’association. Les demandes d’autres organismes seront 
adressés directement à son nom. 

 
2. Pièces à joindre à la demande  

– annonce et programme de la manifestation 
– bulletin  de versement libellé au nom de la société, de l’association ou du comité d’organisation 
 
 

Remarques générales 
 
1. Les associations, clubs et autres organismes sont susceptibles de se voir octroyer les subventions suivantes, à charge du Fonds 

du sport, pour l’organisation de manifestations sportives d’envergure. 
 

– Les manifestations d’importance régionale bénéficient d’une subvention de 1000 francs. Il s’agit ici des 
championnats régionaux de sports comptant, en plus de l’association cantonale, des sociétés régionales (hornuss, tir à 
300 m, tir sportif, platzgen, lutte, ski et gymnastique). 

– Les manifestations d’importance cantonale bénéficient d’une subvention de 2000 francs . Ce sont en principe des 
championnats cantonaux qui ont lieu une fois par année. 

– Les manifestations d’importance nationale  ou internationale, et donc de haut niveau, bénéficient d’une subvention de 
3000 francs . Les compétitions nationales et internationales pour les jeunes en âge J+S rentrent également dans cette 
catégorie. 

 
2. Peuvent recevoir une subvention les organismes dont le siège se trouve dans le canton de Berne. La manifestation doit 

constituer la seule du genre chaque année dans le canton de Berne. Pour les rencontres avec un autre pays, seule l’équipe de 
plus haut niveau de l’association sportive correspondante peut faire l’objet d’une subvention. 

 
3. Ne peuvent être subventionnés: 

– les sports dont la pratique est tributaire d’un engin motorisé 
– les compétitions régionales et/ou cantonales pour les jeunes d’âge J+S (jusqu’à vingt ans) 
– les courses populaires, tournois à six, animations sportives populaires 

 


